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La région NouvelleAquitaine avec ses 8,5 millions d’hectares, forme une vaste étendue 
composée d’une multitude d’espaces naturels, agricoles et forestiers, source de richesse 
écologique. De la chaîne des Pyrénées aux plaines du Poitou, de la côte atlantique à la 
montagne limousine, des gaves pyrénéens aux marais charentais, 33 unités paysagères 
marquent le territoire néoaquitain. En s’étendant sur trois domaines biogéographiques, 
continental, alpin et surtout atlantique, la NouvelleAquitaine n'abrite pas moins de 170 habitats 
naturels, dont 84 d’intérêt européen. Regroupés selon leur écologie, ils forment autant 
d’écosystèmes peu ou pas dénaturés. 

Une telle diversité d’écosystèmes constitue autant de milieux de vie, parfois de refuges, 
pour les espèces sauvages. En l’état des connaissances, la NouvelleAquitaine abrite 3 300 
espèces de flore, 472 espèces d’oiseaux dont 244 nicheurs, 95 mammifères, 58 reptiles et 
amphibiens...Un tel nombre d’espèces traduit un formidable patrimoine naturel régional qui 
suscite curiosité et attentes des citoyens. Certains se sont organisés en association pour le 
découvrir et l’étudier, et pour protéger celui menacé ou rare dans l’intérêt général. Ainsi sont 
nées des fédérations d’associations, fers de lance régionaux de la protection de la nature, avec 
en Aquitaine en 1969, la « SEPANSO », en PoitouCharentes en 1971, « PoitouCharentes 
Nature », et en 1975 en Limousin, « Limousin Nature Environnement ». En 2016, suite à la 
réforme territoriale, elles ont créé FNE NA (France Nature Environnement NouvelleAquitaine), 
afin de se coordonner et de disposer d’un interlocuteur associatif à l’échelle de la région 
NouvelleAquitaine.

Au sein de FNE NA, tout un réseau associatif est mobilisé en faveur de la biodiversité. 
Les associations ont aussi voulu inscrire leur mobilisation dans le paysage institutionnel, afin de 
développer leurs activités, dont nombre en appui aux politiques publiques, en profitant d’un 
agrément d’État, qui reconnaît leur objet statutaire et leur légitimité à agir en faveur de 
l’environnement. Car les besoins de connaissance et les urgences de protection de la 
biodiversité sont là et s’intensifient. Seulement 10 % des habitats naturels atlantiques d’intérêt 
européen sont en bon état de conservation. Pour les espèces, 23 % de la flore, 53 % des 
oiseaux nicheurs, 20 % des mammifères, 30 % des reptilesamphibiens, …, sont menacés ou 
ont disparu. Et les prévisions sur l’impact du réchauffement climatique à court terme sont 
alarmantes.

Mais la mobilisation associative autour de ces enjeux appelle aussi en parallèle à être 
mieux connue. Car de multiples actions sont menées en faveur de la biodiversité mais ces 
dernières et surtout leurs méritants acteurs ne sont pas reconnus ou restent ignorés par un 
défaut d’information appropriée. C’est le but du présent livret mis à disposition par FNE NA, qui 
concerne les associations agréées mobilisées sur la connaissance ou la protection de notre 
biodiversité régionale. Dans ce livret, vous y découvrirez leur liste avec leurs coordonnées, et la 
présentation avec une brève analyse de leurs domaines d’activités. 

Bonne lecture et découverte,
Isabelle LOULMET

JeanMichel PASSERAULT
Serge URBANO

L’ëñgågëmëñt dës åssøçïåtïøñs dü rësëåü dë Fråñçë Ñåtürë 
Ëñvïrøññëmëñt Ñøüvëllë-Åqüïtåïñë pøür lå ÇØÑÑÅÏSÅÑÇË ËT LÅ 

prøtëçtïøñ dë lå bïødïvërsïtë



Lës fëdëråtïøñs ët åssøçïåtïøñs dü rësëåü FÑË ÑÅ ågrëëës « Prøtëçtïøñ dë 
l‘ëñvïrøññëmëñt » ët ågïssåñt ëñ fåvëür dë lå bïødïvërsïtë
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LËS PRÏÑÇÏPÅLËS ÅÇTÏVÏTËS DËS ÅSSØÇÏÅTÏØÑS

Les associations agréées « protection de l’environnement » déploient en NouvelleAquitaine 
leurs activités selon différents domaines présentés et définis dans le tableau suivant :
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LA RÉPARTITION DE LA MOBILISATION DU RÉSEAU RÉGIONAL 
« BIODIVERSITÉ » SUIVANT LES DIFFÉRENTS DOMAINES D'ACTIVITÉS

Les associations du réseau « biodiversité » se mobilisent sur pas moins de 16 activités. La totalité ou la quasitotalité 
d’entre elles sont présentes dans le débat environnemental, organisent ou prennent part à des manifestations en 
direction du public, s’engagent dans le plaidoyer ou le contentieux. Toutes les associations ont ainsi un 
positionnement militant en faveur de la biodiversité plus ou moins marqué selon leurs préférences ou les 
circonstances.

Les autres activités prises en charge de façon notable (par plus de la moitié des associations) concernent la 
production de connaissance et sa transmission en direction de publics divers. Enfin, une partie d’entre elles gèrent et 
protègent des sites naturels ou des espèces sauvages.

Pourcentage d'associations mobilisées sur chaque activité
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Lës åssøçïåtïøñs mëttëñt ëñ 
øëüvrë dës åçtïøñs dë 

çøññåïssåñçë, søütïëññëñt dës 
pøsïtïøñs çøllëçtïvës, 

åççømpågñëñt lës prøjëts åvëç 
dës åçtïøñs d‘ëdüçåtïøñ å 
l‘ëñvïrøññëmëñt, pøür 

prësërvër lë vïvåñt ët lës 
ëçøsÿstëmës sür tøüt lë 
tërrïtøïrë ñëø-åqüïtåïñ.



LE TEMPS CONSACRÉ PAR LES ASSOCIATIONS AUX 
DIFFÉRENTS DOMAINES D’ACTIVITÉS

Sans surprise, les associations ne disposant pas de 
salariés consacrent la majorité de leur temps aux 
activités militantes (débat, médiation, plaidoyer), alors 
que les associations avec salariés sont particulièrement 
mobilisées sur la connaissance (expertise, 
inventaires…). 

LES MOYENS HUMAINS DU RÉSEAU RÉGIONAL « BIODIVERSITÉ »

Certaines associations, par choix ou par la nature de 
leurs activités, sont exclusivement portées par des 
militants bénévoles. 

D’autres combinent à la fois bénévolat associatif et 
salariat. 

Les moyens salariés permanents du réseau associatif 
régional « biodiversité » de FNE NA équivalent à 120 
ETP.
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Proportion de temps consacré (en moyenne) par les 
associations du réseau régional « biodiversité » aux 

différents domaines d'activité

Lës åssøçïåtïøñs 
çømptåbïlïsëñt 120 ËTP



Seule une partie de l’activité, pour les associations 
disposant de salariés, bénéficie de financements 
publics ou privés. Les associations doivent donc 
dégager des marges de manœuvre financières sur 
leurs activités de prestations, mais ont surtout 
recours au bénévolat associatif.

LE BÉNÉVOLAT ASSOCIATIF

Si beaucoup de citoyens adhèrent aux associations pour marquer leur soutien à la cause environnementale, ils sont 
également nombreux à s’engager dans le bénévolat associatif. Ce bénévolat peut prendre des formes diverses : 
administration de l’association, représentation de celleci auprès des institutions et des partenaires, apport d’expertise 
(au plan juridique, environnemental, naturaliste…). Le bénévolat est particulièrement visible dans les associations ne 
disposant pas de salariés, dont toute l’activité est portée par des citoyens engagés. 

Et même s’il est parfois moins visible dans les associations pourvues de salariés, il y prend également une part 
essentielle comme l'illustre le tableau suivant en s’appuyant sur trois associations (une par exrégion) représentatives 
du réseau et valorisant le temps bénévole.
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LE FINANCEMENT DES ACTIVITÉS

Estimation de la part du bénévolat à partir de sa valorisation dans trois associations du réseau

775
Nombre d'adhérents

7    ËTP
Bénévolat valorisé

28 ËTP
Nombre de salariés

25%
Bénévolat / Salariés

Répartition du temps consacré (en moyenne) aux activités 
financées ou non par les associations ayant des salariés



ÅÑÑÜÅÏRË DËS ÅSSØÇÏÅTÏØÑS ÅÇTRÏÇËS DË LÅ BÏØDÏVËRSÏTË
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L’annuaire complet des 200 associations du réseau FNE NA est consultable sur fnenouvelleaquitaine.fr
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L'organisation de l'activité associative suivant des thèmes majeurs complémentaires servant l'intérêt général s'est 
construite progressivement selon les circonstances et les moyens disponibles, aboutissant à la situation actuelle.
Avec son organisation et sa richesse, le réseau associatif FNE NA constitue une force essentielle au service de la 

biodiversité, notamment en appui aux politiques publiques favorables à la biodiversité et en disposant d'une capacité 
et d'une liberté d'action en :

 contribuant à la connaissance, avec les millions de données recueillies par ses naturalistes qui en fait le premier 
réseau d'information sur la Nature ;

 gérant des aires juridiquement protégées pour des collectivités et pour l'Etat par délégation de service public ;
 s’investissant dans la gouvernance ou la gestion d'espaces naturels ;

 portant ou menant des actions de protection d’espèces ou d’habitats menacés ;
 s'engageant dans la sensibilisation de tous les publics aux enjeux autour de la biodiversité ;

 contribuant enfin au débat public sur les questions environnementales.

France Nature Environnement NouvelleAquitaine remercie vivement les nombreux contributeurs de ses 
associations membres et affiliées qui ont participé à la rédaction de ce livret collectif.

France Nature Environnement NouvelleAquitaine rend également hommage à tous les bénévoles militants 
qui s’investissent ou qui se sont investis dans la protection de la biodiversité, avec un hommage particulier à 

Françoise BRANGER, infatigable présidente de Bassin d’Arcachon Ecologie qui nous a quitté trop tôt...

France Nature Environnement NouvelleAquitaine remercie également ses partenaires techniques et 
financiers qui rendent réalisables de multiples programmes en faveur de la biodiversité.
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